
 

 

 

 

ETATS FINANCIERS INTERMEDIARES 

 

Société Immobilière et de Participations - SIMPAR –  

Siège social : 14, rue Masmouda 1082 Tunis 

      

 
La Société Immobilière et de Participations - SIMPAR - publie ci-dessous, ses états financiers 

intermédiaires arrêtés au 30 juin 2024 accompagnés du rapport d’examen limité des commissaires aux 

comptes : Mr Samir LABIDI et Mr Anis SMAOUI.   
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NOTES AUX ÉTATS FINANCIERS INTERMÉDIAIRES  
ARRÊTÉS AU 30 JUIN 2024 

 
NOTE N°1 : INFORMATIONS GÉNÉRALES 

 
Créée en 1973 sous l’égide de la Banque Nationale Agricole (BNA), la Société Immobilière et de 
Participations (SIMPAR) est une société anonyme au capital de 5 500 000 DT, divisé en 1 100 000 
actions de valeur nominale de 5 DT chacune, admises à la cote permanente de la Bourse des 
Valeurs Mobilières de Tunis. 
 
Le siège social de la SIMPAR est sis à Tunis, 14 Rue Masmouda - Mutuelle ville. Elle est dirigée 
par un Conseil d’Administration. 
 
Son activité principale est la promotion immobilière, en sa qualité de promoteur immobilier 
agréé par le Ministère de l’Équipement, et son activité accessoire est la prise de participations.     

 
La structure du capital social de la SIMPAR se présente comme suit au 30 juin 2024 : 
 

Actionnaires Nombre d'actions 
Valeur nominale 

en DT 
% d’intérêt 

Banque Nationale Agricole (BNA) 332 951 1 664 755 30,27% 

Groupe des Assurances de Tunisie 300 520 1 502 600 27,32% 

CTAMA 116 349 581 745 10,58% 

ZIED SARL 112 281 561 405 10,21% 

SOIVM SICAF 58 010 290 050 5,27% 

SICAR INVEST 47 189 235 945 4,29% 

AFRIQUE AUTOS 29 372 146 860 2,67% 

Autres actionnaires 103 328 516 640 9,39% 

TOTAL 1 100 000 5 500 000 100,00% 

 
La SIMPAR est soumise au régime fiscal du droit commun en matière d’impôt sur les sociétés et 
ses ventes de biens immobiliers (locaux à usage commercial ou d’habitation, terrains lotis …) 
sont assujetties à la TVA (au taux de 19% ou 13% selon la catégorie de l’opération). 
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NOTE N°2 : RESPECT DES NORMES COMPTABLES TUNISIENNES,    
                      BASES DE MESURE ET PRINCIPES COMPTABLES SPÉCIFIQUES 

 
Les états financiers de la SIMPAR ont été arrêtés, au 30 juin 2024, conformément au Système 
Comptable des Entreprises en Tunisie promulgué par la loi n°96-112 du 30 décembre 1996. 
 
Les bases de mesure et les principes comptables spécifiques adoptés pour l’élaboration de ces 
états financiers se résument comme suit : 
 
1. Immobilisations incorporelles et corporelles 
 
À leur date d’entrée dans le patrimoine de la Société, les immobilisations incorporelles et 
corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition après déduction de la TVA récupérable 
conformément à la règlementation fiscale en vigueur. 
 
Les immobilisations incorporelles et corporelles font l’objet d’un amortissement linéaire aux 
taux suivants : 
 

- Logiciels  33,33% 

- Bâtiments administratifs 5% 

- Bâtiments de rapport 5% 

- Matériel de transport 20% 

- Agencements, Aménagements et Installations Divers 10% 

- Équipements de bureaux 20% 

- Équipements informatiques 33,33% 
 
Les immobilisations dont le coût d’entrée ne dépasse pas 500 DT, font l’objet d’un amortissement 
intégral au cours de l’année de leur acquisition.  
 
2. Titres de participation 
 
Les titres de participation sont initialement comptabilisés au coût, frais d’acquisition exclus. À la 
date de clôture, ils sont évalués à leur valeur d’usage (déterminée en fonction de plusieurs facteurs 
tels que la valeur de marché, l’actif net, les résultats et les perspectives de rentabilité de l’entité 
émettrice, la conjoncture économique et l’utilité procurée à la SIMPAR).  
 
Les moins-values par rapport au coût font l’objet de provisions pour dépréciation ; les plus-
values ne sont pas prises en compte en résultat. 
 
Les dividendes relatifs aux titres de participation sont comptabilisés en produits sur la base de la 
décision de l’assemblée générale statuant sur la répartition des résultats de la société dans laquelle 
la participation est détenue. 
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Suite 1 Note N°2  

 
3. Stocks 
 
3.1- Terrains à bâtir ou à lotir 
 
Les terrains à bâtir ou à lotir sont comptabilisés au coût, qui se compose du prix d’acquisition, 
des droits d’enregistrement, des frais d’acte, des dépenses directement engagées pour rendre le 
terrain prêt à la construction ou à la vente et des charges d’emprunt éventuellement encourues 
durant la période de son acquisition, de son aménagement ou de sa détention en vue de sa 
construction ou de sa vente (élaboration des plans et obtention des autorisations de bâtir 
préalablement à la construction physique des biens immobiliers). 
 
Une provision pour dépréciation est éventuellement constituée pour l’excédent du coût d’entrée 
du terrain sur sa valeur nette de réalisation. 
 
3.2- Travaux en cours 
 
Les projets de promotion immobilière en cours d’achèvement sont évalués à leur coût de 
production à la date de clôture. Ce coût comprend, en plus de celui du terrain tel que décrit ci-
haut, les rémunérations des architectes, des bureaux d’études et des géomètres, les coûts relatifs 
aux travaux de construction et d’équipement des biens immobiliers (confiés aux entrepreneurs ou 
engagés directement par la Société) et les charges financières encourues à la date de clôture et se 
rapportant aux emprunts spécifiques contractés pour le financement des différentes composantes 
du projet, y compris le terrain.  
 
3.3- Travaux terminés 
 
Les biens immobiliers achevés et non encore vendus à la date de clôture (lots de terrain viabilisé, 
locaux à usage commercial ou d’habitation, celliers, places de parking, etc.) sont évalués au plus 
faible de leur coût de production tel que déterminé par la comptabilité analytique de gestion et de 
leur valeur nette de réalisation. 
 
Les frais d’administration générale et les frais de vente ne sont pas inclus dans le coût de 
production des biens immobiliers destinés à la vente. Il en est de même des charges financières 
encourues après l’achèvement des travaux de construction et d’équipement de ces biens 
immobiliers (devenus prêts à la vente).  
 
4. Provision pour frais de réparation 
 
Une provision pour frais réparation est constituée pour la meilleure estimation des dépenses de 
réparation qui seront éventuellement engagées par la Société sur les projets de promotion 
immobilière commercialisés et qui ne seront pas couvertes par les retenues de garantie opérées 
sur les facturations des entrepreneurs ou par les contrats d’assurance décennale (en tenant 
compte de la franchise). 
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Suite 2 Note N°2  

 
5. Emprunts et coûts d’emprunt  
 
Les emprunts contractés pour le financement des projets de promotion immobilière (y compris 
l’acquisition et l’aménagement des terrains en vue de leur construction ou de leur vente) sont 
comptabilisés initialement, parmi les passifs financiers, à leur valeur d’encaissement.  
 
Les échéances à moins d’un an de ces emprunts de fonds portant intérêts sont reclassées des 
passifs financiers non courants aux passifs financiers courants. 
 
Les coûts d’emprunt sont comptabilisés en charges de la période au cours de laquelle ils sont 
encourus, sauf à ce qu’ils soient incorporés dans le coût d’un actif qualifié qui exige une longue 
période de préparation avant de pouvoir être utilisé ou vendu (cas des projets de promotion 
immobilière et des lotissements) et ce, conformément aux prescriptions de la norme comptable 
NCT 13 relative aux Charges d’emprunt.   
 
Selon cette norme, l’incorporation des coûts d’emprunt dans le coût d’un actif qualifié commence 
lorsque des dépenses relatives à cet actif ont été réalisées, des coûts d’emprunt sont encourus et les 
activités indispensables à la préparation de cet actif (élaboration des plans, obtention des 
autorisations de bâtir, construction physique, etc.) préalablement à son utilisation ou à sa vente 
prévue sont en cours. Elle cesse lorsque ces activités sont pratiquement toutes terminées. 
 
Ainsi, les coûts d’emprunt supportés pendant la phase d’aménagement d’un terrain sont 
incorporés dans le coût de cet actif dans la période au cours de laquelle les opérations relatives à 
ce développement sont menées. Toutefois, les charges d’emprunt encourues lorsque le terrain 
acquis à des fins de construction est détenu sans s’accompagner d’un aménagement ne sont pas 
incorporables.  
 
6. Revenus 
 
Les ventes de biens immobiliers sont comptabilisées, sur la base des contrats de vente conclus 
avec les clients, lorsque l'ensemble des conditions suivantes ont été satisfaites : 

a) La Société a transféré au client les risques et avantages importants inhérents à la propriété du 
bien immobilier ; 

b) La Société a cessé d'être impliquée dans la gestion, telle qu’elle incombe normalement au 
propriétaire, et dans le contrôle effectif du bien immobilier cédé ; 

c) Le produit de la vente peut être évalué de façon fiable ; 

d) Il est probable que des avantages économiques associés à la transaction iront à la Société 
(l’encaissement du produit de la vente est raisonnablement sûr) ; et 

e) Les coûts encourus ou restant à encourir concernant la transaction peuvent être évalués de 
façon fiable.  
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Suite 3 Note N°2  

 
En effet, les clients ne disposent que d'une possibilité limitée de modifier les plans - par exemple 
en sélectionnant une option parmi celles proposées par la Société - ou ne peuvent exiger que des 
variations mineures des plans d'origine. 
 
Les conditions de comptabilisation de la vente d’un bien immobilier sont vérifiées lorsque le 
contrat de vente est signé par les deux parties et soumis à la formalité d’enregistrement, le bien 
immobilier est livré à l’acquéreur (établissement d’un procès-verbal de mise en possession et/ou 
de remise des clés) et le prix de vente est intégralement encaissé par la Société ou que cette 
dernière dispose de documents probants montrant clairement que l’encaissement intégral du prix 
de vente est raisonnablement sûr à court terme (attestation d’octroi d’un prêt pour le financement 
de l’acquisition du bien immobilier émanant d’un établissement de crédit, traites, etc.).  
 
Les charges, y compris les garanties et autres coûts devant être encourus postérieurement à la 
livraison des biens immobiliers, sont évaluées de façon fiable et comptabilisées dans un compte 
de passif en contrepartie d’un compte de charge (constitution de provisions pour garantie 
conférée aux clients).  
 
7. Provision pour avantages du personnel postérieurs à l’emploi 
 
Une provision pour avantages du personnel postérieurs à l’emploi est comptabilisée par la 
Société pour faire face aux engagements correspondant à la valeur actuelle des droits acquis par 
les salariés au titre de l’assistance médicale post retraite (sous forme de prise en charge des 
primes d’assurance groupe). 
 
La provision résulte d’un calcul effectué selon la méthode rétrospective des unités de crédit 
projetées (prévue par la norme comptable internationale IAS 19, Avantages du personnel, 
n’ayant pas d’équivalente en Tunisie) qui prend en considération notamment l’espérance de vie 
des retraités, le risque de mortalité, l’évolution prévisionnelle des frais médicaux, la rotation des 
effectifs et un taux d’actualisation financière. 
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NOTE N°4-2 : PARTICIPATION DANS LE CAPITAL DE LA SODET SUD 

 
La SIMPAR a procédé, en 2014, à l’acquisition de 4 465 actions SODET SUD, société du 
Groupe BNA, pour un montant de 558 125 DT (soit au prix de 125 DT l’action).  
 
En 2015, la SODET SUD a procédé à l’augmentation de son capital social pour un montant  
de 15 049 800 DT,en le portant de 6 500 000 DT à 21 549 800 DT, et ce, par l’émission au pair 
de 150 498 actions de valeur nominale unitaire de 100 DT. Dans ce cadre, la SIMPAR a procédé 
à la souscription de 13 720 actions SODET SUD pour un montant global de 1 372 000 DT.  
 
Après cette opération, la participation de la SIMPAR dans le capital de la SODET SUD remonte 
à 18 185 actions, ce qui correspond à un pourcentage d’intérêt de 8,44%. 
 
Les états financiers de la SODET SUD pour l’exercice clos le 31 décembre 2023 font apparaître 
une valeur mathématique de l’action de 20,615 DT, soit une moins-value potentielle de 1 555 
KDT non comptabilisée par la SIMPAR. 
 
En effet, un rapport d’évaluation des 12 lots de terrains à bâtir ou à lotir détenus par la SODET 
SUD, établi le 30 juin 2022 par un expert indépendant du Groupe BNA, fait apparaître une juste 
valeur globale de 40 832 KDT, contre une valeur comptable des mêmes actifs d’exploitation au 
bilan arrêté au 31 décembre 2023 de 13 888 KDT, soit une plus-value latente de 26 944 KDT. 
 
En conclusion, la SIMPAR, tout en s’alignant aux sociétés du Groupe BNA, n’a pas 
comptabilisé de provision pour dépréciation sur les titres de participation SODET SUD lors de 
l’établissement des états financiers de la période close le 30 juin 2024, vu que leur valeur 
d’usage (ou valeur mathématique corrigée) est estimée être supérieure à leur coût d’acquisition. 
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NOTE N°4-3 : FONDS GÉRÉS 

 
Les montants des participations en fonds gérés par SICAR INVEST, société du groupe BNA, 
non encore recouvrés au 30 juin 2024 se présentent comme suit :  
 

Fonds gérés Solde au 30 juin 2024 Solde au 31 décembre 2023

Fonds géré n°4 720 014 720 014

Fonds géré n°8 793 550 793 550

Fonds géré n°15 427 000 427 000

Fonds géré n°22 2 129 684 2 129 684

Total en DT 4 070 248 4 070 248

 
Les impayés relatifs aux contrats de portage liés à certains titres de participation à travers les 
fonds gérés ont connu une augmentation significative au cours des derniers exercices ; ils 
correspondent à la totalité du solde au 30 juin 2024, soit 4 070 248 DT.  
 
Cependant, les provisions pour dépréciation des participations en fonds gérés totalisent un 
montant de 1 936 115 DT au 30 juin 2024 et représentent 48% de la valeur brute de ces actifs 
financiers. Elles ont été estimées sur la base des informations communiquées par SICAR 
INVEST qui dispose des dossiers physiques des participations (dont notamment les derniers états 
financiers disponibles) et compte tenu des garanties admises (contrat d’hypothèque, contrat 
d’assurance, etc.), régulièrement constituées et évaluées correctement  
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Suite 1 Note N°14  

 
1) Provisions pour frais de réparation 
 
Des provisions pour garantie conférée aux clients sont constituées pour faire face aux dépenses de 
réparation futures qui seront éventuellement encourues sur les biens immobiliers vendus et qui ne sont pas 
couvertes par les retenues de garantie opérées sur les facturations des fournisseurs ou par les contrats 
d'assurance décennale (compte tenu de la franchise). Ces provisions sont constatées sur la base d’un 
pourcentage de 0,5% du prix de vente, et ce, suite à une décision prise au niveau du Conseil 
d’Administration. 
 
Selon une Note de la Direction Générale en date du 30 juin 2016, chacune des provisions pour garantie 
conférée aux clients est reprise pour 100% de son montant après l’écoulement de quatre semestres suivant 
celui de sa constitution. 
 
2) Provisions pour avantages postérieurs à l’emploi 
 
Les hypothèses appliquées par la SIMPAR pour la détermination de la provision pour avantages 
postérieurs à l'emploi (assistance médicale post retraite) se présentent comme suit : 

- une prime d’assurance groupe annuelle égale à 700 DT par retraité ; 

- un taux de croissance annuelle des primes d'assurance groupe de 5% ; 

- une probabilité de départ préalable à la retraite de 5% ; 

- un taux d’actualisation financière de 10% ; et 

- une espérance de vie après l’âge de départ à la retraite de 15 ans. 
 
Par ailleurs, à l’occasion de son départ en retraite, chaque salarié de la Société SIMPAR bénéficie d’une 
indemnité de 12 salaires. De ce fait, une provision pour IDR a été comptabilisée au 30 juin 2024 pour un 
montant de 247 467 DT qui a été estimé par la CTAMA en application des dispositions de la norme 
comptable internationale IAS 19, Avantage du personnel, et en tenant compte du contrat d’assurance 
conclu entre les deux parties, tel qu’amendé le 31 décembre 2021 pour prendre en considération 
l’amélioration du régime des IDR approuvée par le Conseil d’Administration. Cette estimation a été faite, 
au 30 juin 2024, sur la base d’un taux d’augmentation des salaires de 5% par an, d’un turn-over de 3% et 
de charges sociales de 23,07%.  
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NOTE N°33 : ENGAGEMENTS HORS BILAN 

 
1. Hypothèques accordées à la BNA au titre des emprunts contractés : 
 

Objet de l’hypothèque Engagement

Propriété sise à Sousse - titres fonciers n° 69346, 52195,44714, 106339, 42073, 
84244, 85781,107269 et 200773 Sousse 

3 000 000

Propriété sise à Sousse - titres fonciers n° 41239, 107204 et 105684 Sousse 700 000

Propriété sise à Sousse - titre foncier n° 105729 Sousse 100 000

Propriété sise au Lotissement AFH - EHC 18 - El Mourouj VI 1 200 000

Propriété sise au Lotissement AFH - EHC 17 - El Mourouj VI 900 000

Propriété sise au lotissement Les Résidences du Parc HSC 1.4.3 - Les Berges 
du Lac II  

2 200 000

Propriété sise au lotissement Les Résidences du Parc HSC 1.11.4 - Les Berges 
du Lac II 

3 300 000

Propriété sise au lotissement Les Résidences du Parc HSC 1.11.2 - Les Berges 
du Lac II 

3 000 000

Propriété sise au Berges du Lac II - HSC 1-1-3 7 200 000

Propriété sise à El Mourouj VI - EHC 18 5 000 000

Propriété sise à El Mourouj V - EHC 25 7 400 000

Propriété sise aux Jardins du Lac - HSC 1.4.3 3 400 000

Propriété sise à Sousse - Tranche 1 1 530 000

Propriété sise à Choutrana HSC 9-10 2 800 000

Propriété sise à Mutuelleville (siège social) 1 000 000

Nantissement des titres cotés 10 300 000

Propriété sise à  Chotrana HSC 7 3 650 000

Propriété sise à  Chotrana HSC 8 4 500 000

Propriété sise aux Jardin de Carthage HSC 1.11.2 et HSC 1.11.4 12 000 000

Propriété sise à Raoued M 41 14 500 000

Total en DT 87 680 000
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Suite 1 Note N° 33 

 
2. Hypothèques et nantissements obtenus du personnel au titre des prêts accordés : 
 

Objet de l’hypothèque ou du nantissement Privilège

Hypothèque du 1er rang, en pari-passu avec l’UBCI, sur l’appartement C2 - résidence 
El Bousten IV 

40 000

Hypothèque en rang utile sur titre foncier n° 70770 Tunis 19 000

Hypothèque de 2ème rang sur l’appartement A14 - résidence Le Cristal  40 000

Hypothèque en 1er rang sur l’appartement A2 - résidence La Couronne 70 000

Hypothèque en 2ème rang sur l’appartement A8 - résidence El Bousten 8 70 000

Hypothèque en 2ème rang sur l’appartement C22 - résidence Mariem El Mourouj 6 70 000

Privilège sur voiture SUZUKI Cellerio, 3953 TU 222 14 112

Privilège sur voiture DONGFENG DFM, 1983 TU 213 19 500

Hypothèque en 2ème rang sur l’appartement C25 - Résidence le PATIO 70 000

Hypothèque en 2ème rang sur l’appartement B17 - Résidence le PATIO 70 000

Hypothèque en 2ème rang sur l’appartement C2 - Résidence ONYX 70 000

Total en DT 552 612

 
3. La SIMPAR a reçu des cautions bancaires de garantie de bonne exécution, auprès des entrepreneurs 

dont le montant global s’élève au 30 juin 2024 à 669 762 DT. 
 

4. Les intérêts à échoir sur les crédits à moyen et court termes totalisent un montant de  8 163 044 DT au 
30 juin 2024.  
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SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE ET DE PARTICIPATIONS (SIMPAR) 
 
 

RAPPORT D’EXAMEN LIMITÉ DES ÉTATS FINANCIERS  
INTERMÉDIAIRES AU 30 JUIN 2024  

 
 
Messieurs les Actionnaires de la Société Immobilière et de Participations (SIMPAR),  
 
En exécution de la mission de commissariat aux comptes qui nous a été confiée par votre Assemblée 
Générale Ordinaire, nous avons procédé à un examen limité des états financiers intermédiaires de la 
Société Immobilière et de Participations (SIMPAR) couvrant la période allant du 1er janvier au 30 juin 2024, 
et qui font apparaitre un résultat déficitaire et des capitaux propres respectivement de (1.128.291) DT et 
26.950.917 DT. 

 
Ces états financiers intermédiaires comprennent le bilan au 30 juin 2024, l’état de résultat et l’état des 
flux de trésorerie pour le semestre clos à cette date, ainsi que des notes contenant un résumé des 
principales méthodes comptables et d’autres informations explicatives.  

 
La Direction est responsable de l’établissement et de la présentation sincère de ces états financiers 
intermédiaires, conformément au Système Comptable des Entreprises.   

 
Notre responsabilité est d’exprimer une conclusion sur ces états financiers intermédiaires sur la base de 
notre examen limité. 
 
Étendue de l’examen limité 

 
Nous avons effectué cet examen selon les normes professionnelles applicables en Tunisie. Un examen limité 
d’informations financières intermédiaires consiste en des demandes d’informations, principalement auprès 
des personnes responsables des questions financières et comptables, et dans la mise en œuvre de 
procédures analytiques et d’autres procédures d’examen limité.  
 
L’étendue d’un examen limité est très inférieure à celle d’un audit et, en conséquence, ne nous permet 
pas d’obtenir l’assurance que nous avons relevé tous les faits significatifs qu’un audit permettrait 
d’identifier. En conséquence, nous n’exprimons pas d’opinion d’audit. 
 
 
Conclusion 
 
Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé de faits qui nous laissent à penser que les états 
financiers intermédiaires ci-joints ne donnent pas une image fidèle de la situation financière de la Société 
Immobilière et de Participations (SIMPAR) au 30 juin 2024 ainsi que de sa performance financière et de ses 
flux de trésorerie pour la période close à cette date, conformément aux principes comptables 
généralement admis en Tunisie. 
 

Tunis, le 28 août 2024 
 

LES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

                         P/ CSL 

                       Samir LABIDI 

            P/ ICCA                       

            Anis SMAOUI  
 
 

 


